
Les crustacés 1-1 cycle 3

Les crustacés font partie des invertébrés, cela signifie qu’ils ne possèdent pas de colonne 
vertébrale contrairement aux vertébrés.

Les crustacés possèdent un corps en trois parties : la tête, le thorax et l’abdomen. 

Le corps est protégé par une enveloppe dure, rigide, riche en calcaire que l’on appelle une carapace. 
La rigidité oblige le crustacé à rejeter la carapace pour pouvoir grandir puis à en fabriquer une 
autre adaptée à la nouvelle taille de l’animal. Ce phénomène s’appelle la mue. 
Sans sa carapace, le corps du crustacé est mou. Il est donc vulnérable et représente une proie 
facile pour les prédateurs.

Les pattes des crustacés sont articulées.

Les crustacés n’ont pas tous la même forme et ils ne vivent pas tous de la même façon. Exemple, 
certains se déplacent librement comme les crabes et d’autres sont fixés sur un support comme 
les balanes. 

Vocabulaire

Rigide (adj.) : qui ne plie pas, qui est raide. 
Rigidité (n.f.) : c’est le fait d’être raide.
Adapté/adaptée (adj.) : qui convient.
Vulnérable (adj.) : facile à blesser, à attaquer.
Proie (n.f.) : animal qui est chassé par un autre 
pour être mangé.

Prédateur (n.m.) : animal qui en chasse d’autres 
pour se nourrir.
Articulé/articulée (adj.) : les pattes peuvent se 
plier au niveau des articulations.

Tête + Thorax Abdomen



Les crustacés 1-2 cycle 3

Entoure les dessins qui correspondent à des crustacés.



Les crustacés 1-3 cycle 3

Ecris au bon endroit le nom des différentes parties des crustacés.
Tête + Thorax, Queue, Antennes, Yeux, Pattes articulées, Carapace, Abdomen

+



Les crustacés 1-4 cycle 3

Complète la grille à l’aide des définitions.

Horizontalement :
I. Une des trois parties du corps du crustacé.
II. Les crustacés en font partie car ils ne possèdent pas de colonne vertébrale.
III. Celles du crustacé sont articulées.

Verticalement :
1. Partie terminale du corps du crustacé.
2. Enveloppe rigide qui protège le corps du crustacé.
3. La partie du corps du crustacé située entre la tête et l’abdomen. 
4. Phénomène chez le crustacé qui consiste à perdre la carapace pour grandir puis à en fabriquer 
une autre plus grande.
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